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SILVER AVENIR 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l'article 8,  

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit : SILVER AVENIR  
Identifiant d'entité juridique : 969500MNEN4I2OL5BH53 
 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 

produit financier ?  

Silver Avenir est une solution d’épargne immobilière qui permet d’accéder à de l’immobilier 
résidentiel de qualité, en combinant la recherche de rendement avec un engagement en 
faveur de la responsabilité sociale. 

Les biens sélectionnés sont exclusivement situés en France. Le fonds investis dans des biens 
résidentiels acquis en viager, sans paiement de rente. Les régions ciblées sont des régions 
françaises attractives et dynamiques : l’Île-de-France, la région PACA et les zones situées en 
bord de mer. 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 

d'investissements durables 

ayant un objectif 

environnemental : ___% 
 

dans des 

activités économiques qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental au 

titre de la taxinomie de l'UE 

dans des 

activités économiques qui ne 

sont pas considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l'UE 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu'il n'ait pas pour objectif l'investissement 
durable, il contiendra une proportion 
minimale de ___% d'investissements durables 
 

ayant un objectif 

environnemental dans des activités 

économiques qui sont considérées comme 

durables sur le plan environnemental au titre 

de la taxinomie de l'UE 

ayant un objectif 

environnemental et réalisés dans des 

activités économiques qui ne sont pas 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de 

l'UE 

avec un objectif social 

Il réalisera un minimum 

d’investissements durables 

ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d’investissements durables.  

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier 
investit appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

 

 
La taxinomie de l'UE 

est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne 
comprend pas de liste 
d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 
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L’objectif d’investissement est de faciliter le maintien à domicile des seniors ayant besoin 
de ressources supplémentaires pour financer leur retraite et/ou leur dépendance, grâce à 
l’acquisition de leurs biens immobiliers. Ces biens peuvent être acquis notamment en 
pleine propriété avec réserve de droit d’usage et d’habitation au bénéfice des seniors, ou 
en nue-propriété. 

Dans le cadre du Label LuxFlag ESG, Silver Avenir met en place une approche ESG structurée 
autour de trois stratégies clés. 

1. Intégration ESG  

Appliquée à tous les actifs du portefeuille, aussi bien lors de l’acquisition (intégrée aux 
comités d’investissement) que pour chaque actif détenu par le fonds. Une grille ESG 
composée de 27 critères est remplie (pondération : Environnement – 25 %, Social – 50 %, 
Gouvernance – 25 %) et mise à jour chaque année. 

L’évaluation ESG des actifs repose sur une grille de 27 critères, couvrant : 

 Performance énergétique et carbone 
 Biodiversité 
 Confort et mobilité 
 Impact social 
 Engagement des parties prenantes 
 Risques climatiques 
 Réglementation et labels 
 Gestion responsable des actifs 

À chaque acquisition, l’outil de notation ESG est rempli par l’équipe de gestion du fonds, 
permettant d’obtenir un score ESG sur 100.  

Chaque année, au premier trimestre, une mise à jour des scores ESG est réalisée sur 
l’ensemble du portefeuille. Ces évaluations sont menées par les Property Managers et 
l’équipe de gestion du fonds. 

2. Approche "Best-Progress"  

Amélioration continue du score ESG du fonds, en mettant l’accent sur des critères 
spécifiques comme la biodiversité ou la performance énergétique. La performance 
extra-financière annuelle du fonds est mesurée à partir des scores ESG moyens de 
chaque actif, pondérés par leur valeur respective. 

3. Investissement à impact en lien avec les Objectifs de Développement Durable 
(ODD) : 

Chaque segment du portefeuille contribue à des objectifs mesurables de durabilité. Les 
3 Segments d’Investissement à Fort Impact ESG, identifiés sur le fonds Silver Avenir 
sont les suivants :  

- Viager : Une démonstration de l'impact social positif de cette poche est effectuée 
en mettant en avant la proportion d’ « intentions vertueuses » qui ont motivé les 
personnes âgées à vendre leurs biens en viager à Silver  
ODD : 1. Pas de pauvreté, 3. Bonne santé et bien-être, 10. Réduction des inégalités, 
11. Villes et communautés durables 
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- Logement intermédiaire et social : L'impact social positif est intrinsèque : l'objectif 

de ce type de bien est de générer un impact social positif et mesurable en 
répondant aux inégalités et en améliorant la cohésion sociale. L'objectif de ce 
segment est de faciliter l'accès à un logement décent, proche des lieux de travail, 
pour les groupes et familles vulnérables.  
ODD : 1. Pas de pauvreté, 10. Réduction des inégalités, 11. Villes et communautés 
durables 

- Actifs libérés : Deux types d'impact peuvent être ciblés. 
1. Impact environnemental systématique : Amélioration des classes de DPE des 

biens classés E, F ou G avant leur relogement ou leur cession. 
2. Impact social ciblé : Mise en place de projets vertueux axés sur le bien vieillir, 

tels que des initiatives de co-living pour seniors. 
ODD : 3. Bonne santé et bien-être, 11. Villes et communautés durables, 7. 
Énergie propre et abordable, 13. Action climatique 

 
Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 

chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 

produit financier ? 

Les indicateurs de durabilité listés ci-après sont utilisés pour mesurer la réalisation des 

caractéristiques environnementales et sociales du fonds. 

 ESG integration - Performance extra-financière du fonds : mesurée à partir des 
scores ESG moyens de chaque actif, pondérés par leur valeur respective, obtenu 
grâce à la complétude de la grille ESG produite spécifiquement pour ce fonds 

 Best-in-Progress : Progrès de la performance extra-financière du fonds : mesurée 

par le delta des performances extra-financières de l’année N par rapport à l’année 

N-1 

 Impact investing en lien avec les ODD – un indicateur par poche investie : 

o VIAGER : proportion d’actifs (en valeur) pour lesquels une « intention 
vertueuse » a motivé les personnes âgées à vendre leurs biens en viager au 
fonds 

o LOGEMENT INTERMEDIAIRE ET SOCIAL : proportion d’actifs (en valeur) qui 
présentent une décote de loyer par rapport au loyer de marché  

o ACTIFS LIBRES : proportion d’actifs (en valeur) qui sont sortis du statut de 
passoir énergétique grâce à des travaux de rénovation et/ou sur lesquels 
des projets vertueux axés sur le bien vieillir ont été déployé (ex : co-living 
seniors). 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier  

entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués 

contribuent-ils à ces objectifs ?  

Non applicable – pas d’investissements durables au sens de la réglementation SFDR 

 

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vérifier si le produit 
financier est conforme 
aux caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier.  
 



 

4 

 

 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

Non applicable – pas d’investissements durables au sens de la réglementation SFDR 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris 
en considération ? 

Non applicable – pas d’investissements durables au sens de la réglementation SFDR 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 
aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l'homme ?  

Non applicable – pas d’investissements durables au sens de la réglementation SFDR 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 

 
Oui 

Dans le cadre de son approche ESG "best-in-progress", et impact investing en lien avec les 

ODD, la SCI Silver Avenir prend en compte les principales incidences négatives sur les 

facteurs de durabilité.  

En particulier la consommation d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre des 

investissements tendent à diminuer grâce aux actions menées par la société de gestion sur 

les actifs en viager libérés qui présentent des DPE inférieurs ou égal à E.  

Ces actions incluent le remplacement d'équipements énergivores par des modèles plus 

économes et un travail continu sur la sobriété par l’usage des actifs immobiliers.   

Afin de prendre en compte les impacts négatifs de ses investissements, la société de 

gestion s’engage à collecter, publier et améliorer en continue les deux indicateurs 

obligatoires et un additionnel, comme requis par la règlementation SFDR.  

Les principaux impacts négatifs des investissements dans des actifs immobiliers, tels que 

définis dans les tableaux 1 et 2 de l'annexe I du Règlement (UE) 2019/2088 (SFDR), sont les 

suivants :  

• Exposition aux combustibles fossiles via les actifs : Part des investissements dans des 

actifs impliqués dans l'extraction, le stockage, le transport ou la fabrication de combustibles 

fossiles ;  

• Exposition à des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique : Part des 

investissements dans des actifs inefficaces sur le plan énergétique (DPE C ou inférieur) ;  

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d'investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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• Consommation énergétique totale des actifs immobiliers : Consommations énergétiques 

par an, tous fluides, tous usages, parties communes et partie privatives (source DPE sur 

tout actif résidentiel) 

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  
 

La SCI Silver Avenir a pour objet, pour elle-même ou en participation avec des tiers, tant 

en France qu’à l’étranger :  

• de permettre le maintien à domicile de seniors ayant besoin de compléments de 

ressources pour financer leur retraite et/ou leur dépendance (dont l'aménagement de 

leur logement), par l’acquisition et la gestion de leurs biens immobiliers. Ces biens 

immobiliers pourront être acquis notamment en pleine propriété avec réserve du droit 

d'usage et d'habitation au profit des seniors ou en nue-propriété ;  

• la constitution et la gestion d'un patrimoine à vocation principalement immobilière 

susceptible d'être composé à la fois (i) d'immeubles, (ii) de droits immobiliers, (iii) de 

valeurs mobilières, (iv) de titres de sociétés immobilières et (v) d’instruments financiers 

ayant un rapport avec l’activité immobilière. 

 
Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ?  

La première étape de l'approche ESG lors de l'acquisition consiste à compléter la grille ESG 
définie par Arkéa REIM pour le fonds Silver Avenir, comprenant 27 critères E, S et G. Cette 
complétude se base sur la documentation disponible parmi le rapport d’expertise, les 
diagnostics techniques et une analyse des risques physiques liés au changement climatique.  

Les résultats de cette grille ESG, qui inclus également la dimension d’impact social actuel et 
futur de ces opportunités d’investissements, sont insérés au sein du support de comité 
d’investissement et participent à la prise de décision finale d’investir ou non dans ces 
opportunités. 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son 

périmètre d’investissement avant l'application de cette stratégie 

d’investissement ? 

Le score ESG de l'actif ne conduit à aucune exclusion mais implique que des actions soient 
mises en place dans une stratégie à moyen terme, soit pour maintenir la note, soit pour 
l'améliorer.  

Chaque année, au premier trimestre, une campagne d'évaluation ESG des actifs est menée 
afin de mettre à jour les scores. Ces mises à jour sont réalisées par les gestionnaires du 
fonds et les Property Managers. 

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

La société n’ayant pas vocation à prendre des participations dans des sociétés disposant de 

personnel, cette question est sans objet. 

Les pratiques de bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

 

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que 
les objectifs 
d'investissement et la 
tolérance au risque. 
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Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  

 
L'allocation des actifs décrit la proportion d’investissements dans des actifs spécifiques. 

 

 
 

#1 Les actifs « Alignés sur des caractéristiques E/S » comprennent les investissements que 

le produit financier réalise pour atteindre les caractéristiques environnementales ou 

sociales qu’il promeut. 

 

#2 Autres : Le solde de l’actif (non immobilier) est constitué de liquidités en attente 

d’investissement ou de paiement (distributions, rachats), outre celles nécessaires au 

fonctionnement normal de la Société   

 
Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier 

?  

Non applicable 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 

objectif environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

 
Sans objet. La société n’investit pas dans des actifs durables au sens de la réglementation 
en vigueur.   

 

Investissements 

 #1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

90% 

#1A Durables   

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S 

90% 
#2 Autres 

10% 
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Le symbole  
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l'UE. 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 

l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

 Non  

Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités 
transitoires et habilitantes ? 

Silver Avenir n’effectue aucune acquisition dans des activités de transition. 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Sans objet. La société n’investit pas dans des actifs durables au sens de la réglementation en 
vigueur.   

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social ?  

Sans objet. La société n’investit pas dans des actifs durables au sens de la réglementation 
en vigueur.   

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle 
est leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
 

Le solde de l’actif (non immobilier) est constitué de liquidités en attente d’investissement 

ou de paiement (factures, rachats de parts de souscripteurs en attente, etc.), outre celles 

nécessaires au fonctionnement normal de la Société. Il n’existe pas, à ce jour, de garanties 

environnementales ou sociales minimales sur la poche de liquidités. 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu'il promeut ?  

La Société de Gestion n’a pas recours à un indice qualifiant, car celui-ci n’existe pas pour les 

fonds immobiliers au moment de la rédaction de ce document. 

 

 

 

 

 

                                                
1
 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles 

contribuent à limiter les changements climatiques (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de 
préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu'il 
promeut. 
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Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ? 

 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 

https://www.arkea-reim.com/immobilier/pa_89334/silver-av 

Document produit le 04/03/2025 – Informations susceptibles d’évoluer dans le temps 

 

 


